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I. Introduction 

1. Du 21 au 23 mai 2019, le Groupe de travail sur la prévention des pratiques illicites en matière 
d’adoption internationale et la manière d’y remédier (ci-après, le « Groupe ») s’est réuni dans les 
bureaux du Bureau Permanent (ci-après le « BP ») à La Haye. La réunion a regroupé 31 experts 
représentant 18 États, dont des États d’origine et des États d’accueil, et trois organisations 
internationales, ainsi que des membres du BP1. 

2. Le mandat du Groupe est d’« examiner le développement de formes de coopération plus 
concrètes et efficaces entre les États afin de prévenir et de répondre aux cas spécifiques d’abus »2. 

3. Lors de sa réunion de 2017, le Conseil sur les affaires générales et la politique de la HCCH (ci-
après, le « CAGP ») a approuvé la proposition du Groupe visant à élaborer une panoplie d’outils afin 
de prévenir les pratiques illicites et d’y remédier 3 . Lors de sa réunion de 2019, le Groupe s’est 
concentré sur la révision du projet relatif à la panoplie d’outils. 

4. Rappelant les conclusions de la Commission spéciale de 2015 sur le fonctionnement pratique de 
la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière 
d’adoption internationale (ci-après, la « Convention de 1993 »), le Groupe a reconnu « l’impact 
important et positif que la Convention a eu sur le droit et la pratique en matière d’adoption 
internationale »4, tout en reconnaissant que des pratiques illicites peuvent encore exister. Le Groupe 
a également réaffirmé que la panoplie d’outils proposée serait une ressource précieuse pour aider les 
États à identifier les pratiques illicites, les prévenir et y remédier. Le Groupe a souligné l’importance 
d’inclure la voix des adoptés dans ses travaux. À cet égard, le Président du Groupe et le BP ont 
rencontré quelques associations d’adoptés avant la réunion du Groupe, et une association 
internationale représentant plusieurs groupes d’adoptés était présente à la réunion.  

II. Projet relatif à la panoplie d’outils 

5. Le Groupe a examiné le champ d’application de la panoplie d’outils, rappelant la 
recommandation de la Commission spéciale de 2000 qui encourage les « [É]tats parties [à] appliquer 
les standards et les garanties contenus dans la Convention, dans toute la mesure du possible, aux 
adoptions internationales effectuées dans les relations avec des Etats non contractants. » 5 . Par 

 
1  La convocation de la réunion du Groupe de travail a été approuvée en mars 2019 par le Conseil sur les affaires 

générales et la politique. 
2  Voir « Conclusions et Recommandations adoptées par la Troisième réunion de la Commission spéciale sur le 

fonctionnement pratique de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération 
en matière d’adoption internationale (du 17 au 25 juin 2010) », C&R No 2 (ci-après, les « C&R de la CS de juin 2010 »), 
disponibles sur le site web de la HCCH, à l’adresse : < www.hcch.net >, sous les rubriques « Espace Adoption » puis 
« Toutes les Commissions spéciales » ; « Conclusions et Recommandations adoptées par le Conseil sur les affaires 
générales et la politique (du 5 au 7 avril 2011) », C&R No 24, disponibles sur le site web de la HCCH, à l’adresse : 
< www.hcch.net >, sous les rubriques « Gouvernance » puis « Conseil sur les affaires générales et la politique ».   

3  « Conclusions et Recommandations adoptées par le Conseil sur les affaires générales et la politique (du 14 au 16 mars 
2017) », C&R No 24 (voir chemin d’accès indiqué à la note 2). 

4  « Conclusions et Recommandations adoptées par la Quatrième réunion de la Commission spéciale sur le 
fonctionnement pratique de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération 
en matière d’adoption internationale (du 8 au 12 juin 2015) », C&R No 1.b (ci-après, les « C&R de la CS de juin 2015 ») 
(voir chemin d’accès indiqué à la note 2). 

5  « Conclusions et Recommandations adoptées par la Première réunion de la Commission spéciale sur le 
fonctionnement pratique de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération 
en matière d’adoption internationale (du 28 novembre au premier décembre 2000) », C&R No 56 (voir chemin d’accès 
indiqué à la note 2). Réaffirmée lors de la Deuxième réunion de la Commission spéciale, voir « Conclusions et 
Recommandations adoptées par la Deuxième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de 
la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 
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conséquent, il a été recommandé que la panoplie d’outils traite de la manière de réagir à tous les cas 
de pratiques illicites, y compris les cas existant dans les États qui ne sont pas liés à la Convention et 
ceux qui existaient avant l’entrée en vigueur de la Convention de 1993. 

A. Fiches de synthèse 

6. Les experts ont examiné les projets de fiches de synthèse figurant dans la panoplie d’outils sur 
les sujets suivants : 

• Faux et falsification de documents 
• Présentation erronée de l’identité 
• Absence de consentement ou consentement défectueux 
• Non-respect de la subsidiarité 
• Mauvais apparentement 
• Contournement de la procédure prévue par la Convention de 1993 
• Gains matériels indus 
• Enlèvement, vente et traite d’enfants 
• Rôle des acteurs dans les pratiques illicites 

7. Le Groupe est convenu que les fiches de synthèse pourraient comprendre les éléments suivants : 

• une section identifiant les pratiques illicites pertinentes ; 
• une section identifiant les faiblesses systémiques et les facteurs propices au 

développement de ces pratiques illicites ou susceptibles d’en favoriser l’apparition ; et 
• une section sur la prévention de ces pratiques illicites. 

8. Les experts ont globalement approuvé la teneur des fiches de synthèse qui seront révisées sur 
la base des observations formulées au cours de la réunion du Groupe et d’autres observations écrites 
et exemples qui seront soumis ultérieurement au BP par le Groupe. 

9. Le Groupe a examiné la question de savoir s’il fallait relever les normes relatives aux gains 
matériels indus. Certains se sont interrogés sur le fondement de quels droits de l’enfant, le système de 
protection des enfants d’un État (y compris son système d’adoption) devrait être partiellement financé 
par les futurs parents adoptifs ou les organismes agréés en matière d’adoption au moyen de 
contributions, de dons et / ou de projets de coopération. Il a également été relevé que l’article 32 de 
la Convention de 1993 dispose que seuls peuvent être demandés et payés les frais et dépenses. Dans 
le même temps, il a été généralement convenu que le Groupe tiendrait compte de la Note sur les 
aspects financiers de l’adoption internationale. Le Groupe a proposé que ce sujet soit examiné plus 
avant lors de la prochaine réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la 
Convention de 1993. 

10. Le Groupe s’est également demandé comment distinguer dans certains cas les pratiques illicites 
des faiblesses systématiques / facteurs propices susceptibles de faciliter le développement de 
pratiques illicites ; par exemple pour déterminer si les autorités ont « dûment tenu compte » des 
solutions nationales en matière de protection des enfants conformément à la Convention de 1993. Il 
a été suggéré d’ajouter d’autres exemples pratiques afin de fournir des orientations supplémentaires. 

 
internationale (du 17 au 23 septembre 2005) », C&R No 19 (voir chemin d’accès indiqué à la note 2) ; et C&R No 36 
de la CS de juin 2010. 

https://assets.hcch.net/upload/wop/note33fa2015_en.pdf
https://assets.hcch.net/upload/wop/note33fa2015_en.pdf
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11. Par ailleurs, il a été convenu que le sous-groupe 6  puisse élaborer des fiches de synthèse 
supplémentaires sur les sujets suivants : 

• Enfants abandonnés et disparus 
• Informations 
• Autres acteurs (par ex., institutions pour enfants) 

B. Procédure type pour répondre à des cas spécifiques de pratiques illicites 

12. Le Groupe a examiné le projet de procédure type afin de remédier aux pratiques illicites. La 
structure proposée pour cette panoplie d’outils, qui pourrait comprendre les éléments suivants, a reçu 
un appui général : 

• Sensibilisation aux pratiques illicites et révélation éventuelle de ces pratiques 
• Identification des pratiques illicites et enquêtes 
• Communication avec d’autres autorités, organismes et personnes 
• Soutien aux personnes touchées7 
• Évaluation de l’état actuel du processus d’adoption 
• Évaluation de la nature et de la gravité de la pratique illicite 
• Solutions 

13. Les experts ont entamé les discussions sur la teneur du projet de procédure type qui sera révisé 
sur la base des observations formulées au cours de la réunion et d’autres observations écrites et 
exemples qui seront soumis ultérieurement au BP par le Groupe. 

C. Lignes directrices en matière de coordination sur la prévention des pratiques illicites 
répétées et la manière d’y remédier 

14. Les experts ont échangé des idées sur l’inclusion dans la panoplie d’outils des lignes directrices 
en matière de coordination en vue de prévenir les pratiques illicites répétées et d’y remédier. De l’avis 
général, un tel outil devrait être axé sur la coordination entre les États. Il a été noté que les États 
d’origine et les États d’accueil ont des responsabilités partagées dans la prévention de pratiques 
illicites répétées et de la manière d’y remédier, tout en reconnaissant que les pouvoirs des Autorités 
centrales et des autorités compétentes varient selon les États. 

III. Projet de Formulaire modèle relatif à l’article 17 de la Convention de 1993 

15. Le Groupe a examiné un projet de Formulaire modèle relatif à l’article 178. Cet article concerne 
une étape critique où les autorités ont la possibilité de déterminer si des pratiques illicites ont eu lieu 
avant que l’adoption se poursuive. 

16. Le Groupe est convenu d’avoir des versions distinctes du Formulaire modèle pour les États 
d’origine et les États d’accueil, reconnaissant que les dispositions de l’article 17 diffèrent dans une 
certaine mesure selon les États. Le BP révisera le projet de Formulaire modèle sur la base des 

 
6  Lors de la réunion de 2016, il a été décidé de créer un sous-groupe. Voir « Conclusions et Recommandations adoptées 

par le Groupe de travail sur la prévention des pratiques illicites en matière d’adoption internationale et la manière 
d’y remédier (du 13 au 15 octobre 2016) », C&R No 22 (ci-après, les « C&R du GT d’octobre 2016 »), disponibles sur 
le site web de la HCCH, à l’adresse : < www.hcch.net >, sous les rubriques « Espace Adoption » puis « Groupe de travail 
sur la prévention des pratiques illicites en matière d’adoption internationale et la manière d’y remédier ». 

7  Plusieurs termes peuvent être utilisés (par ex., victimes, personnes ayant un vécu). 
8  C&R No 16 de la CS de juin 2015. 

http://www.hcch.net/
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observations formulées au cours de la réunion et d’autres observations écrites qui seront soumises 
ultérieurement au BP par le Groupe. 

IV. Autres points 

17. Le Groupe est convenu que les informations sur les points de contact pour les personnes 
touchées par des pratiques illicites devraient figurer dans le Profil d’État et / ou dans la section dédiée 
aux autorités du site web de la HCCH9. 

18. Le Groupe a également discuté des avantages qu’il y aurait à disposer d’une version électronique 
du Profil d’État qui pourrait être plus facilement actualisée par les États, tout en admettant que cela 
nécessiterait des ressources supplémentaires. 

19. Certains experts se sont dits intéressés par la création d’un portail sécurisé sur le site web de la 
HCCH ou d’un outil sur le web où les États pourraient échanger des informations relatives aux pratiques 
illicites10. Toutefois, d’autres experts ont soulevé des préoccupations au sujet de la protection des 
données, de la vie privée et de l’utilisation de l’information. 

V. Prochaines étapes relatives à la panoplie d’outils et au Formulaire modèle portant sur 
l’article 17 de la Convention de 1993 

20. Le Groupe a proposé les prochaines étapes suivantes : 

• Fiches de synthèse existantes, procédure type et Formulaire modèle relatif à l’article 17 : 
le BP révisera ces documents à la lumière des commentaires reçus pendant la réunion. 
Par ailleurs, les experts sont priés de faire parvenir au BP tout autre commentaire (par ex., 
un langage spécifique, des exemples et des commentaires sur les notes de fin de 
document) avant le 31 août 2019. 

• Nouvelles fiches de synthèse et lignes directrices en matière de coordination sur la 
prévention des pratiques illicites répétées et sur la manière d’y remédier. Le sous-groupe 
préparera des projets qui seront distribués au Groupe de travail, en principe d’ici la fin de 
l’année. 

• Le BP partagera la version révisée de la panoplie d’outils complète avec le Groupe pour 
commentaires supplémentaires. 

• Une fois actualisé, la panoplie d’outils et le Formulaire modèle relatif à l’article 17 seront 
envoyés à tous les Membres de la HCCH, aux États parties à la Convention de 1993 et aux 
organisations internationales compétentes pour commentaires en vue de la préparation 
de la prochaine réunion de la Commission spéciale, provisoirement prévue pour 2021. 

• Les versions finales de la panoplie d’outils et du Formulaire modèle relatif à l’article 17 
seront présentés au CAGP pour approbation. 
 

21. Le Président du Groupe de travail rendra compte de l’état d’avancement des travaux du Groupe 
lors de la réunion du CAGP de 2020. 

 
9  Voir C&R No 24 du GT d’octobre 2016. 
10  Ibid., C&R No 23. 
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